
 Savièse, le 27 septembre 2013 
 
 
 
 
 
 Imprimerie Beeger SA 
 13, rue de l'Industrie 

1950  Sion 
 
 
 
 
 
 
 
Messieurs, 
 
Nous vous prions de bien vouloir insérer dans le prochain numéro du bulletin officiel, le texte suivant : 
 

COMMUNE DE SAVIESE 
mise à l'enquête publique 

 
L'administration communale de Savièse met à l'enquête publique les demandes en autorisation de construire 
formulées par : 
 
• Mme Marie-Thérèse Coppey, Chandolin/Savièse, par le bureau d’architecture Suter Sauthier & 

Associés SA, Sion, pour l’agrandissement d’un bâtiment existant sur la parcelle no 6542, plan no 41, 
au lieu-dit « Chandolin » - coordonnée 590’936/121'940 ; 

• M. et Mme Alexandre et Véronique Varone, Sion, par l’atelier d’architecture Zuchuat Michel et 
Léger Corine, Sion, pour la transformation du bâtiment existant sur la parcelle no 8231, plan no 47, 
au lieu-dit « Les Golettes » - coordonnées 593’067/121'042 ; 

• M. Henri Dubuis, Ormône/Savièse, pour l’agrandissement d’un bâtiment existant sur la parcelle no 
583, plan no 7, au lieu-dit « Prafirmin » - coordonnées 593’079/123'773 ; 

• M. Georges Dubuis, Zürich, pour la réalisation d’un mur d’enrochement sur la parcelle no 398, plan 
no 5, au lieu-dit « Dzour » - coordonnées 593’668/124'802 ; 

• M. André Reynard, Daillon, par le bureau d’ingénieurs IDEALP Sàrl, Sion, pour l’aménagement d’un 
remblai sur la parcelle no 1886, plan no 19, au lieu-dit « Les Mouchys » - coordonnées 
591’017/122'562 – ce projet nécessite l’octroi d’une dérogation au sens de l’art. 24 LAT ; 

• M. Thierry Mopin, Mouresses/Savièse, pour la construction d’une piscine sur la parcelle no 1171, 
plan no 13, au lieu-dit « Les Mouresses » - coordonnées 593’053/122'549 ; 

• M. Charles Luyet, St-Germain/Savièse, pour la modification de façade et la construction d’une 
cabane de jardin sur la parcelle no 2179, plan no 6, au lieu-dit « Tramillau » - coordonnées 
593’776/123'915.  
 

Les plans peuvent être consultés au bureau technique communal. 
 
Les observations éventuelles sont à adresser en deux exemplaires, dans les 30 jours, à l'administration communale. 
 
 
 L'ADMINISTRATION COMMUNALE 
 
 
En vous remerciant de votre obligeance, nous vous présentons, Messieurs, nos meilleures salutations. 
 
 
 
 
 COMMUNE DE SAVIESE 
 La Secrétaire 
 M.-Noëlle Reynard 


